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La revision de l'article 41 de la loi

sur les fabriques

Le Conseil fédéral a ouvert le feu contre la
semaine de 48 heures en reniant le message qu'il publia
à l'appui de cette réforme sociale lors de son introduction.

Puis, il élimina la commission fédérale des
fabriques de ses prérogatives légales. Il renonça do
soumettre aux fédérations professionnelles pour préavis,
les demandes collectives de prolongation de la durée
du travail. De plus, il cessa de communiquer les
demandes de prolongation individuelles accordées. Les
ouvriers furent simplement placés devant un fait
accompli, la division de l'industrie et des arts et métiers
ayant reçu du Conseil fédéral les compétences nécessaires

pour accorder de son chef les demandes de
prolongation formulées par les industriels.

Tout moyen de contrôle étant annulé, le secrétariat
de l'Union syndicale demanda par l'intermédiaire do
son représentant dans la Commission fédérale des
fabriques qu'on voulût bien lui communiquer la liste des
établissements ayant obtenu une prolongation de la
durée du travail, et pour combien de temps ces
prolongations étaient accordées. Malgré le caractère officiel
que revêtait cette demande, elle fut refusée par la
division de l'industrie et des arts et métiers. Celle-ci, on
refusant, se disait prête à nous renseigner sur chaque
cas individuel pouvant nous intéresser! Chacun
comprendra que cette attitude est une violation de la loi et
un acte de mépris à l'égard de l'autorité de contrôle
voulue par le législateur.

Le comité de l'Union syndicale s'adressa alors à
la fraction socialiste du Conseil national en la priant
d'intervenir par une « petite question » aux Chambres
fédérales. Cette petite question a la teneur suivante:

« Le Conseil fédéral est invité à donner des
renseignements sur les établissements qui, conformément
à l'article 41 de la loi sur les fabriques, ont obtenu
depuis le 1er janvier 1922 l'autorisation de travailler
plus de 48 heures par semaine, ct pour combien de
temps cette autorisation est valable dans chaque cas. »

Le camarade Höppli se chargea do motiver cette
interpellation. Le Conseil fédéral répondit par écrit.
Sa lettre a la teneur ci-dessous:

A. Des autorisations collectives pour l'introduction
de la semaine do 52 heures ont été accordées aux
établissements suivants dans la période indiquée; nous
indiquons simultanément la durée de l'autorisation:

Broderie à la main jusqu'à la fin 1922
Broderie à la machine »

Broderie, système lorrain »

Couture des broderies »

Blanchissage, teinture et apprétage
.des cotonnades »

Industrie de la toile, y compris la
filature »

Fabrication des chapeaux et casquettes,

y compris la garniture »
Fabrication de tresses de paille pour

chapeaux »

Industrie du savon, de la stéarine et
do la parafine »

Scierie et charpente et des travaux
qui sont immédiatement liés à ces
professions jusqu'à mi-octobre 1922

Fabrication de tuiles, de briques
et de la pierre de grès »

Fabrication de conserves végétales

jusqu'à fin octobre 1922

B. Le nombre des fabriques auxquelles des
autorisations furent accordées du 1er janvier au 7 octobre
1922 est de 646; elles se répartissent sur les branches
d'industries suivantes:

Fabriques
146
192
122

73
26
34
14
16
22

Industrie textile
Industrie de l'habillement
Industrie des machines et métaux
Industrie horlogère
Industrie de l'alimentation
Industrie du bois
Industrie de la pierre et de la terre
Industrie chimique
Industrie du papier et des arts graphiques
Installations centrales pour force motrice,

gaz et eau

Total 646

Ce que le Conseil fédéral dit dans la première partie
do sa réponse (sous A), est connu des publications

officielles. Comme il s'agit ici d'autorisations collectives

pour des branches d'industrie entières, le contrôle
est facile. Nous constatons même que nous n'avons pas
demandé de renseignements à ce sujet. Il n'est pas question

de branches d'industrie dans la question posée,
mais seulement d'établissements. Mais, le Conseil fédéral

évite justement de répondre à ce point essentiel.
U informe que l'autorisation de prolonger la durée du
travail a été accordée à 646 établissements se répartis-
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